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TITRE II : 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES

CHAPITRE 1 :
ZONE ND




zone naturelle de site à protéger

Caractère de la zone :

Il s’agit d’une zone naturelle non équipée faisant l’objet d’une protection particulière, soit en raison de la qualité du site et du paysage, soit en raison de risques naturels et de nuisances, soit pour affirmer une coupure à l’urbanisation.

La vocation de cette zone est donc celle d’un espace non urbanisable et ouvert au public, chaque fois que cela est possible. Seules y sont tolérées les constructions susceptibles de s’inscrire dans cette vocation, et ceci en nombre restreint et sous conditions.

Cette zone comprend des secteurs NDa destinés à recevoir des équipements publics (équipements sportifs, parc public urbain, équipements socio-culturels...) ou a être aménagés en espaces verts.

Certains secteurs indiciés r sont exposés à des risques naturels, se reporter au dossier des risques naturels joint en annexe.

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

Article ND 1 - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL AUTORISES 

Sont admis :

1. Dans les secteurs NDa, les installations et constructions liées à des équipements sportifs ou socio-culturels ainsi que de loisirs de plein air pouvant s’insérer sans dommage dans l’environnement. 

Toutefois, seuls les bâtiments à usage techniques strictement indispensables sont autorisés, ainsi que les bâtiments réservés à l’habitation des gardiens.

2. Les installations et constructions destinées à satisfaire les besoins issus des seules exploitations agricoles existantes dans la zone, après avis du Directeur Départemental de l’Agriculture, sauf dans les secteurs NDa.

3. Le camping-caravaning  à la ferme, selon la réglementation en vigueur pour ce type d’occupation du sol, dans le seul cas où une ferme existe dans le cadre d’une exploitation agricole et sous réserve qu’il ne soit pas porté préjudice à l’environnement.

4. Les installations de  camping et de caravaning dans la mesure où : (sous réserve de l’application des articles R 443.1 et suivants) 

- elles n’occupent pas plus de (2) ha sur un terrain d’une surface au moins égale à (20) ha

- elles s’insèrent dans l’environnement en utilisant la végétation (existante ou créée)

- les bâtiments strictement indispensable au service (douches, toilettes, gardiennage, etc...) sont traités de façon discrète

- les bâtiments servant à l’habitation permanente, hormis pour le gardiennage, sont interdits.

5. L’aménagement intérieur des bâtiments existants sans changement de volume, notamment  dans les secteurs NDa.

6. Les ouvrages d’intérêt public (captage, réservoir d’eau) à condition de s’intégrer au site.

7. Dans les secteurs exposés à des risques naturels modérés, tout aménageur, tout constructeur devra prendre en compte l’existence de ces risques et s’en protéger. Dans les secteurs exposés à des risques d’inondation de l’Isère, les constructions devront notamment avoir le niveau du plancher habitable le plus bas au dessus de la côte des plus hautes eaux connues et seront orientées de façon à perturber le moins possible l’écoulement  des eaux.
8. Les équipements publics d’intérêt général liés à la troisième ligne du tramway, leurs ouvrages d’infrastructure et de superstructure, les mouvements de sols nécessaires au rétablissement du terrain au contact desdits ouvrages, ainsi que les espaces verts d’accompagnement.
Article ND 2 - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS

Sont interdits les nouveaux types d’aménagements suivants :

1. Les zones d’Aménagement Concerté (ZAC), lotissements et ensembles immobiliers

2. Les locaux à usage d’habitation autres que ceux liés aux exploitations agricoles existantes ou au gardiennage des équipements existants ou autorisés (sauf NDa)

3. Dans les secteurs NDa, les locaux à usage d’habitation sauf ceux autorisés à l’article ND 1

4. Les constructions à usage industriel et agricole soumises à autorisation préalable ou à déclaration au titre de la législation des établissements classés.

5. Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de combustibles solides ou liquides et de déchets, ainsi que de vieux véhicules, à l’exception des dépôts nécessaires pour l’exploitation agricole des sols.

6. Les commerces, services (bureaux, etc...) ou halls d’exposition sauf ceux autorisés à l’article ND1 

7. Les terrains de camping ou de caravaning autres que ceux autorisés à l’article ND1

8. Les ouvertures et exploitations de carrières, les exhaussements et affouillements

9. Les équipements autres que ceux prévues à l’article ND1.

10. Les abris de toute nature (abris de jardins, garages, abris de fin de semaine, etc...) sauf ceux autorisés à l’article ND1.

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS

Article ND 3 - ACCES ET VOIRIE

1. Accès
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l’article 682 et suivants du Code Civil.

Aucune opération ne peut prendre accès sur les  chemins de halage et de marchepied, les pistes cyclables, la servitude de passage le long du littoral, les pistes de défense de la forêt contre l’incendie, les sentiers touristiques, les voies express et les autoroutes.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques.

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.

2 - Voirie
Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou autorisée.

Article ND 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

1. Eau
Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau potable.

A défaut de réseau, l’alimentation en eau par puits ou forage est admise.

Tous travaux de branchement à un réseau d’alimentation en eau potable non destinée à desservir une installation existante ou autorisée, sont interdits.

2. Assainissement - type séparatif obligatoire
a) Eaux usées
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe.

L’assainissement individuel est admis avec épuration par le sol.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égoûts d’eaux pluviales est interdite.

b) Eaux pluviales
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur.

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété), conformément aux règlements en vigueur, sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.

3. Autres réseaux

Réseaux d’électricité et de téléphone
Les réseaux d’électricité et de téléphone seront ensevelis sauf impossibilité techniques.
Tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension non destinés à desservir une installation existante ou autorisée sont interdits.

Article ND 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Pour être constructible au titre de l’article ND 1, toute parcelle doit avoir une largeur de façade d’au moins (40) m.

Article ND 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 


EMPRISES PUBLIQUES (voies, espaces verts, SNCF, etc) 

En règle générale, les constructions ou installations (autorisées au titre de l’article ND 1 doivent être implantées à une distance de l’alignement au moins égale à (10) m, sauf, dispositions explicite portée au plan graphique.

Article ND 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 


LIMITES SEPARATIVES

Toute construction doit être implantése à une distance des limites séparatives :

- au moins égale à sa hauteur (a) et jamais inférieure à (5) m.

Article ND 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 


AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Deux constructions non contigües, implantées sur une même propriété ou plusieurs propriétés d’un seul tenant (lorsque les propriétaires ont donné leur accord, par acte authentique pour une réalisation immobilière) doivent être à une distance l’une de l’autre :

- au moins élage au double de la hauteur (b) de la plus grande des deux constructions

- et jamais inférieure à (5) m.

Article ND 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Néant.

Article ND 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Hauteur maximale

La hauteur (a) maximale des constructions ne peut excéder (7) m mesurés au faitage de la toiture.

Règles particulières

La hauteur des installations annexes liées à une exploitation agricole, telles qu’autorisées à l’article ND 1 (silos, hangars, granges, etc...) doit être limitée au maximum et ne devra jamais dépasser (9) m.

Ces hauteurs ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques (ligne EDF, cheminées...).

________________

(a) cette hauteur est comptée à partir de la cote sur terrain naturel située au point le plus bas de la construction

(b) la hauteur du bâtiment est comptée depuis le point le plus haut de la façade faisant face à la deuxième construction à la cote sur le terrain naturel de sa projection verticale.

Article ND 11 - ASPECT EXTERIEUR

Afin de sauvegarder la zone naturelle, les constructions autorisées seront édifiées :

- soit dans le style et les matériaux des constructions traditionnelles existantes

- soit à partir d’une étude approfondie de leur relation avec l’environnement (volume bas, matériaux naturels, formes simples, etc...).

Matériaux

Sont interdits les imitations de matériaux telles que fausses briques, fausses pierres apparentes, faux pans de bois, etc, ainsi que l’emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou enduit tels que carreaux de plâtre, briques creuses et plots de ciment.

Les murs séparatifs et les murs aveugles d’un bâtiment doivent lorsqu’ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect qui s’harmonise avec celui des façades.

Couleur

Les enduits, peintures et matériaux de couverture auront une couleur s’harmonisant avec le site environnant.

Clôtures

Il n’y aura, si possible, pas de clôture dans cette zone, sauf pour des motifs liés à l’exploitation agricole ou à la protection de la zone ou de certains équipements. Les clôtures seront alors édifiées en bois ou en pierres non enduites, dans le caractère des clôtures traditionnelles existantes.

Les clôtures en béton moulé dit “décoratif” sont interdites.

Des clôtures différentes sont autorisées lorsqu’elles répondent à des nécessités ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation du sol (gardiennage, danger, pacade d’animaux, etc...) dûment justifiées au moment du dépôt du permis de construire.

Les clôtures peuvent être interdites en zone submersibles, sur avis des services compétents.

Portails

Les portails seront de préférence en bois, de dessin sobre ou en profilés tubulaires de section carrée ou restangulaire. Les piliers de part et d’autre des portails seront traités avec les mêmes matériaux que les façades des constructions ou les murs de clôture.

Toitures

Les toitures en tôle ondulée métallique sont interdites. L’usage des bardeaux d’asphalte ou d’ardoises d’amiante-ciment de teinte sombre sera admis s’il est compatible avec la tente de la toiture.

Les toitures à une seule pente ainsi que les toitures terrasses sont interdites sauf impératifs techniques absolus.

Les toitures à une seule pente sont toutefois autorisées sur les garages.

Des dépassés de toit d’au moins (0,40) m sont obligatoires.

Architecture

Les constructions dans le style traditionnel d’une autre région sont interdites, de même que les pastiches d’architecture d’une autre époque (gothique par exemple).

Article ND 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES

Habitations autorisées

Pour les habitations autorisées, il doit être aménagé au moins autant d’aires de stationnement privatives que d’unités de logement sur la parcelle même.

Autres

Pour tout établissement privé ou public autre que les logements, ces espaces doivent être :

. suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de livraison de service de l’établissement, des visiteurs et de son personnel sur la parcelle ;

. aménagés de telle sorte que les manoeuvres éventuelles de chargement et de déchargement de véhicules puissent être effectuées hors des voies et espaces publics ;

- disposés de telle sorte qu’ils soient intégrés au site et à l’environnement.

En tout état de cause, les normes minimales suivantes doivent être appliquées :

- pour les bâtiments publics :.1 emplacement/20 m2 utiles 

- pour les centres sportifs de plein air et assimilés : .1 emplacement/10 utilisateurs

Article ND 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS-ESPACES BOISES CLASSES

La végétation existante doit être respectée.

Toutefois, si pour des raisons techniques dûment reconnues, des arbres doivent être abattus, ils seront remplacés par un nombre au moins égal d’arbres de haute tige et de même essence à planter sur la parcelle.

Les aires de stationnement seront obligatoirement plantées de façon à masquer les automobiles.

Il sera de même fait usage de végétation chaque fois qu’un équipement devra être en tout ou partie dissimulé.

La végatation utilisée devra s’inspirer de la végétation locale.

Terrains boisés classés

Les espaces boisés figurant au plan sont classés à conserver et à protéger. Ils sont soumis aux dispositions de l’article L. 130-1 et suivants ainsi que que R 130-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.

SECTION III - POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL

Article ND 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

1 - En zone ND, le COS est de (0,01) pour les constructions autorisées à l’article ND 1.

2 - Dans le secteur NDa pour les équipements publics prévus à l’article ND1, le COS est de 0,60.

3 - Pour les installations de camping et de caravaning, le nombre d’emplacements de camping ou de caravaning est fixé à (50) à l’ha au maximum.

4 - Pour l’aménagement des bâtiments autorisés antérieurement à la date d’opposabilité du POS, le COS est celui constaté.

5 - Pour les ouvrages d’intérêt public (captage, réservoirs d’eau, lignes H.T. et T.H.T.), il n’est pas fixé de COS.

6 - La surface maximale des aires de stationnement d’accompagnement est fixée à 2.500 m2 par opération autorisée.

Article ND 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL

Néant.

